
ASSURANCE-EMPLOI

Étapes pour l’inscription au RE Web
L’entreprise doit identifier un agent ou un représentant qui assumera la responsabilité du programme 
RE Web.

L’entreprise doit préparer une lettre d’autorisation sur entête de la compagnie qui sera dûment signée
par l’employeur/président/propriétaire de l’entreprise (le titre exact doit être indiqué) identifiant l’agent
responsable (agent principal).

L’entreprise doit remplir et imprimer le formulaire d’inscription obtenu de notre site Web.

L’entreprise doit lire, remplir, imprimer et signer l’entente de l’employeur ou celle du fournisseur 
de services et les annexes de clients.

L’agent responsable (agent principal) doit demander accès au programme du RE Web en se rendant 
à un Centre Service Canada
http://www1.servicecanada.gc.ca/fr/passerelles/pres_de_chez_vous/menu.shtml avec les
documents suivants aux fins d’authentification :

• La lettre d’autorisation
• Le formulaire d’inscription
• L’entente de l’employeur ou l’entente du fournisseur de services et les annexes de clients
• Deux pièces d’identité, dont une avec photo.

Sur réception des documents signés, Service Canada créera un compte et enverra un courriel à
l’entreprise lui donnant accès à un site qui lui permettra de se familiariser avec l’application. Une lettre
contenant un code d’activation sera ensuite envoyée à l’entreprise dans les 20 jours ouvrables afin de
lui permettre d’émettre des relevés d’emploi. 

L’agent responsable (agent principal) devra alors accéder au RE Web au moyen d’Internet, demander
l’obtention d’un epass du gouvernement du Canada et s’inscrire pour pouvoir utiliser le programme.

Configuration nécessaire

Que votre entreprise soit petite, moyenne ou grande, que vous soyez comptable, aide-comptable ou
|un petit fournisseur de services de paye, vous pouvez utiliser le RE Web. Pour ce faire, vous devez
cependant répondre aux exigences suivantes :

• Avoir accès à Internet haute vitesse
• Avoir accès à Adobe Acrobat Reader, version 5 ou une version ultérieure
• Répondre aux exigences techniques de base pour l’utilisation d’un epass, tel qu’il est précisé sur 

le site epass Canada (voir le lien sur notre site Web)

Pour obtenir plus de renseignements au sujet du service de RE Web, visitez notre site Web :
servicecanada.gc.ca et rendez-vous à la section « Gérez les relevés d’emploi ».
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